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	EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS
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	Séance du 11 janvier 2007 à 19 heures



	Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27

Présents : 18

Votants : 20
	L’an deux mil sept, le onze janvier

Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 5 janvier 2007

	OBJET : Demande de subvention auprès du département du Rhône, second contrat triennal 2006-2008 : délibération modificative.

	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, Mmes MANSON, COULET, M.M. DITAC, HUMBERT, PERRIN, 
Mmes CUSCUSA, JACOB, MM. SŒUR, PAUPERT, 
Mme RAGO, MM. DURIEU, LAVEUR

Pouvoirs : 
M. DUPONT a donné pouvoir à M. ABADIE

M. GOLDBERG a donné pouvoir à M. LAVEUR

Absents : M. BULGARELLI, Mmes MICHAUD, REBY,
PELLETIER

Excusés : Mme COMTE, MM. D’ADAMO, PAULET

Secrétaire de séance : Mme CUSCUSA

	
	------------------

Publiée le 12 janvier  2007

-----------------


Monsieur ABADIE, rappelle que, lors de sa séance du 28 mars 2006, le Conseil Municipal avait autorisé le Maire à solliciter le Conseil Général du Rhône pour la signature du second contrat triennal entre la ville et le département.
La subvention sollicitée était de 1 094 000 euros de subvention pour une opération subventionnable de 2 652 000 euros HT (restaurant scolaire et stade).

Le montant de la subvention maximum nous a été communiqué par le département ; il est de 795 600 euros. 
Les éléments retenus dans le contrat sont les suivants :

- Coût total des opérations :



2 652 000 euros

- Montant de la dépense subventionable :

2 652 000 euros

- Dépense subventionnable
en 2006 :

   830 000 euros

-



en 2007 :

   995 333 euros

-



en 2008 :

   826 667 euros

- Plafond minimum de subvention 
en 2006 :
   249 000 euros

-




en 2007 :
   298 600 euros

-




en 2008 :
   248 000 euros

- Montant total maximum de subvention :
   795 600 euros

Il est demandé au Conseil Municipal de prendre note du nouveau montant de la subvention et  d’autoriser Monsieur Le Maire à signer le contrat tel qu’exposé ci dessus.
Ouï l’exposé de M. le Maire,

Et après en avoir délibérer,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, autorise Monsieur le Maire à signer le nouveau contrat selon les éléments ci-dessus.
POUR EXTRAIT CONFORME,








Fait à Sathonay-Camp, le 12 janvier 2007








Pierre ABADIE, Maire
